
facteur d’image négative pour l’opération, au moment
où la relance de la commercialisation s’imposait.

Même mieux conçue et montée, hors période de
crise économique, alors qu’elle l’a prise de plein fouet,
une opération de ce type, nécessitant la relocalisation
préalable de la « gare de marchandises » et des fonc-
tions logistiques associées, resterait une des plus éloi-
gnées des capacités d’équilibre dans le marché. 

Pour poursuivre la réalisation d’Europole, la contri-
bution à l’équilibre apportée par la collectivité dépasse
300 millions de francs pour seulement une quinzaine
d’hectares traités.

Hors contours de l’opération qui s’achève actuelle-
ment, son rôle moteur et l’effet levier sur l’environne-
ment sont aujourd’hui démontrés, avec des
répercussions positives sur l’ensemble du secteur Gare-
Berriat-Polygone scientifique dans la partie nord-ouest
de Grenoble. L’analyse systémique de l’économie du
renouvellement urbain conduit à analyser et prendre
en compte ces effets pour apprécier le poids et l’effi-
cience de la participation publique.

Un second exemple est le site Vigny-Musset, dont la
vocation nouvelle à dominante résidentielle et tertiaire
est de longue date inscrite dans les documents d’urba-
nisme de la ville de Grenoble. Cette opération égale-
ment conduite sous forme de Zac, mais de façon plus
progressive, en respectant le rythme de relocalisation
des entreprises, fournit une deuxième référence inté-
ressante. En faisant alliance avec le temps et la mobilité
programmée des entreprises, la charge pour la collec-
tivité est beaucoup moins lourde au regard de l’impor-
tance du site traité, même si elle reste importante. 

La fonction résidentielle nouvelle autorise une den-
sification importante et comparable à celle d’Europole.
Densité plus difficile à atteindre lorsque l’on souhaite
implanter des formes plus diversifiées d’habitat et d’ac-
tivités économiques. Pour une emprise foncière relati-
vement comparable à celle de l’ensemble précédent, la
participation de la collectivité devrait être limitée à 100
millions de francs, alors que le nouveau quartier Vigny-
Musset accueille plus de 1000 logements, avec une
dominante « accession », des activités universitaires,
tertiaires et de service, à proximité du Village Olym-
pique et de la Villeneuve de Grenoble.

Le site Neyrpic à Saint-Martin-d’Hères, au sein de l’ag-
glomération grenobloise et à proximité du campus,
présente une situation intermédiaire, du point de vue
de la dynamique de renouvellement urbain et de l’in-
cidence financière pour les collectivités. 

Une part significative des activités présentes sou-
haite s’y maintenir et est prête à investir : clinique
privée, grande surface initialement à dominante ali-
mentaire, extension de l’école d’ingénieurs de l’univer-
sité scientifique. L’arrivée de la troisième ligne du
tramway et les prémices d’une quatrième ligne desser-
vant notamment le grand projet de ville, font de ce sec-
teur un futur pôle d’interconnexion des transports en
commun. 

D’emblée, cette opération est planifiée en fonction
de son rôle d’entraînement avec une ambition plus
large de renouvellement urbain, qui touche l’ensemble
des tissus à dominante économique formant l’entrée
est de l’agglomération grenobloise. Tissus principale-
ment associés à l’avenue Gabriel-Péri, qui constitue
une remarquable vitrine commerciale masquant le
campus et un ensemble d’activités économiques hété-
rogène. 

La vocation du site, redéfinie dans l’organisation
multipolaire des fonctions de centralité de l’agglomé-
ration, entraîne d’importants espaces publics et la
requalification d’une partie des activités commerciales,
ce qui limite la capacité de densification urbaine se
révèlant ainsi plus faible que pour les deux exemples
précédents.

À l’échelle d’une dizaine d’hectares traités, les parti-
cipations publiques nécessaires à l’équilibre du bilan
d’opération, qui supporte un nombre important de
relocalisation d’activités sur site et hors site, se situent
dans une position intermédiaire par rapport aux deux
exemples précédents. Ce projet est soumis en ce
moment à enquête publique en phase avec celle du
tramway. ■

Christian DUPRÉ

1. Cette référence « à l’hectare traité » peut étonner, car en matière urbaine
l’on se réfère plus généralement à la réceptivité Shon (surface hors œuvre
nette) par nature d’activité des différents territoires opérationnels. Notre pro-
pos vise ici à projeter, par exemple à l’échelle d’un Scot sur 10 ou 20 ans,
l’effort global de réinvestissement, au vu des échelles de coût qui s’affiche-
ront pour les collectivités.
2. Dans le cas d’un domaine public, le propriétaire peut concéder à un tiers
un droit d’occupation temporaire de longue durée moyennant une rede-
vance (famille des baux).

Les investisseurs privés ne se bousculent générale-
ment pas sur les opérations de renouvellement
urbain, et les collectivités doivent développer des stra-
tégies basées sur des arguments forts pour les attirer.
C’est le cas à Échirolles, qui avec l’opération d’enver-
gure de construction ex nihilo de son centre-ville, à
la croisée des enjeux de développement et de renou-
vellement urbain, est parvenue à ce qu’entre autres
un multiplexe Pathé et un bowling viennent s’implan-
ter sur son territoire. André Géry, architecte en chef
à la direction du développement urbain et de l’archi-
tecture de la ville d’Échirolles, revient sur les évolu-
tions du projet et les temps forts des négociations de
la ville avec les investisseurs, et insiste sur le caractère
long et évolutif du processus de mobilisation des opé-
rateurs privés. Pas de recette miracle mais quelques
ingrédients-clés. 

« L’opération s’inscrit dans un enjeu majeur d’agglo-
mération, à savoir la réorganisation des centralités et
la recomposition de la ville sur elle-même », thème qui
trouve toute son actualité au regard des orientations
de la loi SRU. Selon André Géry, cette thématique du
renouvellement urbain n’est pourtant pas récente à
Échirolles puisque l’idée de création d’un centre
remonte au début des années 1970. Au départ, un
projet politique fort porté par la municipalité : mettre
fin à des années de développement plus ou moins
anarchique de la ville lié à son statut de zone péri-
phérique, la restructurer et créer, sur des terrains
nus, un véritable centre, mêlant équipements au
rayonnement d’agglomération, logements, com-
merces et activités. L’objectif est de produire de la
centralité, de la qualité urbaine de manière volonta-
riste et réfléchie, sans tomber dans le piège d’im-
planter un quartier supplémentaire déconnecté du
reste de la ville. La commune peut s’appuyer pour ce
projet sur d’importantes réserves foncières, car elle
s’est lancée dans une politique d’acquisitions dès le
milieu des années 1970. L’élaboration du projet se
fait dans un grand souci de concertation de la popu-
lation : études, enquêtes, appel d’idées, expositions,
débats autour d’un schéma de structure du centre-
ville se succèdent de 1986 à 1991. Une grande
enquête à domicile permet de recueillir 19 000 avis
d’Échirollois auprès des 25 800 plus de 18 ans et
montre que les deux tiers d’entre eux sont favorables
aux propositions d’aménagement du futur centre.

Le projet est donc formalisé et cadré au début des
années 1990 et donne lieu à une charte d’objectifs
adoptée par le conseil municipal en octobre 1991. La

volonté de centralité fédératrice du tissu urbain com-
munal et de qualité urbaine implique un certain
nombre de normes, de préconisations, voire de
contraintes à respecter que ce soit en termes de
desserte, d’architecture, de mixité urbaine, etc., qui
peuvent constituer un frein pour les investisseurs,
mais qui représentent un atout en termes d’image.
C’est le démarrage d’un processus complexe incluant
une longue série de négociations, à la fois avec les
acteurs publics et privés, qui conduiront à l’implanta-
tion d’équipements et d’activités dans l’esprit du pro-
jet de départ mais marqué par de nombreuses
évolutions.

UNE PREMIÈRE ÉTAPE DE MOBILISATION DES ACTEURS
PUBLICS

La ville doit négocier avec deux types de parte-
naires, publics et privés, les deux étant en interdépen-
dance. La mise en œuvre du projet avait démarré avec
des équipements publics, notamment une grande
salle des fêtes au rayonnement d’agglomération,
« la Rampe », financée entièrement par la ville et
construite en 1989. Suit le lycée polyvalent Marie-
Curie, qui draine 1 500 élèves de tout le sud de l’ag-
glomération, le lycée professionnel Thomas-Edison
(350 élèves), ainsi que le gymnase. Échirolles bénéficie
également d’une politique d’essaimage universitaire
qui lui permet d’accueillir l’Institut de la communi-
cation et des médias de l’Université Pierre-Mendès-
France. Cela s’obtient bien sûr toujours par la
négociation, l’offre d’efforts réciproques, etc. Un heu-
reux concours de circonstances permet l’arrivée du
tram à Échirolles en 1996, les négociations avec le
SMTC (syndicat mixte de transports en commun)
s’étant tenues au début des années 1990. Cette arrivée
permet d’entamer une politique de requalification
urbaine qui elle-même rejaillira sur l’image de centre.
L’anticipation du centre-ville, la conviction mise dans
le projet ont joué un rôle déterminant dans ces négo-
ciations avec les acteurs publics.

Au niveau du logement, la ville ne rencontre pas de
problèmes pour trouver des promoteurs : d’une part
elle obtient des financements d’État qui permettent
de construire 40 % des logements du centre en loca-
tif social et d’autre part, les promoteurs se bousculent
pour l’accession à la propriété (attirés par les impor-
tantes réserves foncières, en cœur d’agglomération,
la nature du projet, le tram, mais aussi l’image du
centre-ville). Le programme atteint ainsi l’objectif de
mixité de l’habitat que s’était fixé la ville pour son
centre.
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A. Géry constate que les financeurs publics ont
bien joué le jeu sur cette opération, « les difficultés se
situent plutôt au niveau de la mobilisation des inves-
tissements privés (hors logement) et notamment du
tertiaire de bureau ». On peut faire l’hypothèse que
ces financements publics ont eu un effet d’entraîne-
ment sur les investissements privés, en créant un
marché c’est-à-dire les conditions d’attractivité pour
le capital privé. 

LES TERMES DES NÉGOCIATIONS AVEC LE PRIVÉ
Les termes des négociations avec Pathé pour l’im-

plantation de son multiplexe sont intéressants à ce
titre. Le point de départ est la volonté de Pathé de
s’installer dans l’agglomération grenobloise qui ne
possède pas de complexe de cinéma de ce genre.
A. Géry rappelle que les négociations se font et se
sont faites dans un contexte de concurrence au sein
de l’agglomération grenobloise, à la fois avec la ville
centre et avec les autres communes périphériques. 

Or des divergences entre le PDG du groupe
Chargeurs Pathé et Alain Carignon, alors maire de
Grenoble, empêchent l’installation dans la ville
centre. Échirolles possède bien entendu des atouts
fonciers : des réserves auxquelles la ville ajoute des
incitations financières (prix de vente des terrains peu
élevé : 500 F/m2 de SHON). Le parking représente un
enjeu : la ville accepte de construire 650 places gra-
tuites, avec l’idée que plus tard, dans un contexte
d’évolution de la ville, on pourra recouvrir ces par-
kings et construire en surface. L’argument de la des-
serte (tram et rocade sud) joue également un rôle
important, mais l’essentiel semble résider dans l’at-
trait pour le projet en lui-même, qui permet à Pathé
une insertion urbaine rompant avec sa « tradition »
d’implantations dans des zones commerciales péri-
phériques, et qui compte des équipements et services
susceptibles de former un véritable pôle de loisirs
(restaurants, salle de jeux, etc.). En effet, après avoir
recherché un concept porteur (espace mode, com-
munication et informatique), la ville s’attache à déve-
lopper ce pôle de loisirs dont le multiplexe constitue
un élément attractif essentiel, avec une fréquenta-
tion quotidienne moyenne de 3 000 personnes.
L’arrivée du bowling en mars 2001 est d’ailleurs direc-
tement liée à celle du multiplexe. Il est plus difficile
d’attirer les bureaux en raison de la situation du
marché du bureau sur l’agglomération, et d’une
vision encore très spécifique des investisseurs qui
préfèrent les parcs d’activités (type Zirst de Meylan,
Europole).

La mise en œuvre du projet du centre-ville d’Échi-
rolles résulte d’un processus complexe, où se mêlent
des atouts « physiques » (réserves foncières situées
en cœur d’agglomération, desserte), un fort engage-
ment politique mais aussi une capacité à saisir les
opportunités. La volonté politique se traduit par des
investissements publics conséquents, qui ont un effet
levier sur le privé, et une conviction qui a joué un rôle
déterminant dans les démarches de communication
et de négociation. Entrent en jeu les effets d’annonce,
avec notamment la démarche adoptée par la ville
consistant à lancer un concours de promoteurs à par-
tir d’un projet d’architecture et d’un montage finan-
cier. « La médiatisation est un élément important pour
se vendre au-delà de l’agglomération grenobloise » :
des moyens publicitaires sont mis en œuvre.
Cependant, selon A. Géry, « en la matière, l’utilisa-
tion des réseaux fonctionne mieux que la publicité ».
À souligner également les effets d’entraînement des
investissements entre eux (Pathé, bowling) liés à la
notion de pôle fonctionnel voire de concept, imaginé
et mis en œuvre par la ville : pôle de loisirs comme on
l’a vu, mais aussi pôle d’excellence multimédia, avec
une interface entre enseignement et recherche au
niveau de l’agglomération. Les équipements sont éga-
lement en lien, comme l’Institut de la communication
et des médias et la Rampe, qui organisent de grandes
manifestations auxquelles participent les étudiants.
Enfin la capacité à saisir des opportunités (à la fois en
termes de stratégie et de phasage) « sans perdre la
sève du projet » est un élément déterminant pour la
réussite de celui-ci.

La ville d’Échirolles est donc parvenue à attirer
nombre d’investisseurs sur son projet de centre, et
les Échirollois semblent embrayer puisque les lieux
sont aujourd’hui habités et animés. Mais pour A. Géry
« la partie n’est pas encore totalement gagnée, c’est un
chantier continu, la ville bouge, et la notoriété n’est
jamais établie ». Les réalisations devraient s’étendre
jusqu’en 2012. ■

Violaine PINEL 

Considérant qu’une des clés de réussite du renouvel-
lement urbain réside dans l’implantation d’activités
par des opérateurs privés, la région Rhône-Alpes met
actuellement en place un outil financier nouveau, la
SIR, société d’investissement régional. Présentation
par Bruno Cotte, en charge de la politique de la ville
et de l’habitat au sein de la direction des politiques
territoriales à la Région.

Les situations urbaines des territoires en difficulté
sont très contrastées en Rhône-Alpes : quartiers
anciens de ville traditionnelle, grands ensembles HLM
et autres quartiers d’habitat social, sites en mutation
des anciennes emprises industrielles, quartiers mixtes
péri-centraux habitat-activité. La région compte 21
contrats de villes dont 7 grands projets de ville et 3
opérations de renouvellement urbain. Le renouvelle-
ment urbain de ces territoires représente un enjeu
considérable pour les vingt ou trente prochaines
années. Transversale par définition, la politique de
renouvellement doit être envisagée par le prisme de
l’ensemble des politiques d’aménagement et de déve-
loppement : habitat, déplacements, équipements,
développement économique, vie sociale, maîtrise fon-
cière, étalement urbain, etc.

Mettant à profit les nouvelles dispositions offertes
par la loi SRU du 13/12/2000 (article 89), la Région
en association avec la Caisse des dépôts et consigna-
tions s’est engagée dans la création d’un outil finan-
cier, la société d’investissement régional (SIR),
structure financière (SA) dédiée à la revalorisation des
territoires urbains et susceptible de gérer le « risque »
lié à l’implantation d’activités par des opérateurs
privés. Une étude de faisabilité menée en 2000, en
préalable au projet de constitution de la SIR, nous
enseigne aujourd’hui que le potentiel d’activité de la
SIR s’élèverait à plus de 400 MF (60,98 M€) sur six
ans.

RENFORCER LES CAPACITÉS D’AGIR DES COLLECTIVITÉS
LOCALES PAR DE NOUVELLES SOURCES DE FINANCEMENTS

Si le rôle des collectivités locales s’accroît, leur
capacité financière à conduire des politiques de
renouvellement urbain demeure largement insuffi-
sante et nécessite d’être renforcée dans la plupart
des territoires. La réussite du renouvellement urbain
repose alors sur la mobilisation de dispositifs de
financements complémentaires de ceux mis en place
dans les politiques publiques actuelles : 
– pour l’État, au titre des politiques du logement, des
transports et de la ville ;

– pour la CDC, dans le cadre du programme de
renouvellement urbain avec les prêts projets urbains
(PPU) et les prêts renouvellement urbain (PRU) ;
– pour la Région, au titre de sa politique régionale de
l’habitat et de la politique de la ville ;
– pour l’Europe, par les fonds structurels européens.

L’enjeu du renouvellement nécessite de mobiliser,
sur les territoires concernés, une intervention
publique forte et de longue durée et d’attirer l’inves-
tissement privé. Les coûts de remise à niveau des sites
de renouvellement urbain (démolitions, dépollution,
remise en état…) sont considérables et ne peuvent,
dans la majorité des cas, être supportés par les opéra-
tions elles-mêmes, et risquent ainsi de les placer défi-
nitivement hors marché. En effet, les produits
proposés sur ces territoires ne sont pas suffisamment
concurrentiels pour rivaliser avec d’autres situations
urbaines moins marquées.

Les conditions de faisabilité des opérations de
renouvellement urbain sont très liées à la maîtrise
foncière et au niveau de prix des terrains dans les
ensembles à renouveler. Or, la concurrence avec les
territoires périphériques (développement du périur-
bain en deuxième couronne des agglomérations
rhônalpines) pénalise les sites à renouveler, notam-
ment vis-à-vis d’investissements du privé.

Parce que la concurrence se pose en termes
d’image, d’offre de terrains et d’immobilier, et de
rapport qualité prix des produits, il est plus facile et
assez naturel pour un opérateur privé ou un particu-
lier (et souvent pour un agent public) d’investir en
site périurbain. 

L’ampleur des opérations, leur impact et leur
conséquence directe sur le cadre de vie ou la gestion
sociale et l’activité économique, font que les opéra-
teurs traditionnels ne répondent que partiellement
aux enjeux du renouvellement urbain. Par ailleurs,
certains outils techniques de valorisation et recon-
quête des tissus anciens, comme les Opah, RHI…, ont
montré leurs limites dans des situations urbaines
très dégradées. Il apparaît clairement aujourd’hui
que la seule réponse pertinente à apporter au renou-
vellement urbain se trouve dans la constitution d’un
partenariat public privé rénové.

LA SIR PERMET DE REPENSER LES MODES
DE PARTENARIAT PUBLIC PRIVÉ

Le retour progressif au marché sur ces territoires
de la ville renouvelée ne peut s’envisager sans un
apport public important au départ. On sait également
qu’il ne peut exister de marché et de véritable dyna-

Le
s 

ca
hi

er
s 

du
 D

SU
dé

ce
m

br
e 

20
01

dé
ce

m
br

e 
20

01
Le

s 
ca

hi
er

s 
du

 D
SU

54 55

Développer le partenariat public privé
La société d’investissement régional (SIR) de Rhône-Alpes

La mobilisation des investisseurs privés pour le renouvellement urbain…
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